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encourir une perte ;
t[iie cette redevance nviint la Confédération ét^iit une dette de

lit iirovincc (lu Cunada, pour laquelle Ontario et Quéliec sont conjointement res-

ponsables, et ([ue la province d'Ontario éUiit responsalde jiour tout aecroissemeut

d'annuit/'s jiayaliles après la Confi'dération.

Ontario appela de cette décision à la Cour Suprême et demanda (ju'il fut

déclaré (jue \v fjouvernenient de la Puissance était seul responsable pour les

accroissement» d'annuités, ou ((ue si (Jntario en était tenu responsable, cette res-

jionsabilité serait subie conjointement avec Québec, et non séparément.

La province de Québec comparut à l'.ippel et pli'ida que la décision des

arbitres devait être maintenue, parceque ces annuités sont une charge des terri-

toires cédés, et que, comme Ontario en avait reiju tous les revenus depuis la

Confédéra*^^ion, il ne .serait pas juste d'appeler Québec à payer une partie des

accroissements d'annuités après la Confédération.

La Cour Suprême décida en faveur de la province d'Ontario qui cette charge

n'existait pas sur les territoires, deux des eimi juges étant - ^pendant d'opinion que

cet appel devait être renvoyé' et la décision 'des arbitres maintenue.

Les gouvernements de la Puissance et de Québec appelèrent au ('nnseil Privé,

du jugement de la Cour Suprême, mais ce tribunal renvoya l'appel et maintint le

j\igement.

En janvier 1897,1e gouvernement d'Ottawa produisit sa réclamation ])our

raccrois.sement des annuités des sauvages, subséqiientes à la Confédération, contre

les provinces d'Ontario et de Qm'bei', conjointement. La cause futplaidée devant

les arbitres, en novembre 18'.i7, "et ceu.\-C'i rendirent leur décision le 7 janvier

1898, comme .suit :

" Qu'en constatant et en déterminant la dette de la province du Canada,

" mentionnée dans la 112ème clause de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord

" de 1867, l'obligation snb.sidiaire de la Puissance dii Canada de payer l'accroisse-

" ment d'annuités mentionnées dam les traités Eobinson des 7 et 9 septembre

" 1850, ainsi que tout accroissement d'annuités qui sont devenues dues aux sau-

" vages, depuis le 1er juillet 1867 jusqu'au 31 décembre 1892 inclusivement'

' seront mis en ligne de compte et compris dans cette dette."


